
CONVENTION DE SCOLARISATION 

POUR L’ANNÉE  SCOLAIRE 2024/2025

Entre 

Le lycée des métiers Saint Vincent de Paul , établis-
sement privé sous contrat d’association, situé 47, rue 
des Sablière, 33800 Bordeaux, représenté par le chef 
d’établissement, Monsieur Yann Marteau, ci-après 
désigné « l’établissement »

Et 

Les représentants légaux 

Il a été convenu : 

OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention vise à préciser les conditions 
de scolarisation de l’élève X au sein de l’établisse-
ment , en classe de … et à préciser les obligations 
respectives de chacune des parties.
 
ENGAGEMENTS DE L’ÉTABLISSEMENT 

L’établissement s’engage à scolariser l’élève désigné 
ci-dessus, durant l’année scolaire, selon les prin-
cipes du projet éducatif, du projet d’établissement, 
du projet pastoral, du règlement intérieur, de la 
charte informatique, de la charte de confiance, de la 
convention financière présentés dans le dossier de 
rentrée et selon le contrat d’association avec l’Etat 
garantissant le respect des programmes nationaux. 

Les membres de l’équipe de l’établissement (ensei-
gnants et personnels) s’engagent à accueillir et ins-
truire l’élève dans une démarche bienveillante ainsi 
qu’à suivre attentivement son évolution. 

L’établissement s’engage également à informer les 
représentants légaux du déroulement de la scolarité 
de l’élève et à permettre l’exercice des droits paren-
taux dans le suivi de celle-ci. 

Chacun des représentants légaux disposera des 
mêmes droits et de la même information dans le 
suivi de scolarité (sauf situation différente dûment 
justifiée par la présentation d’une décision de jus-
tice). 

ENGAGEMENTS DES REPRÉSENTANTS LÉGAUX

Les représentants légaux s’engagent à scolariser 
l’élève en conformité avec les exigences légales 
d’assiduité.

Les représentants légaux reconnaissent avoir pris 
connaissance du projet éducatif, du projet d’établis-
sement, du règlement intérieur ainsi que des annexes 
(règlement intérieur, charte informatique, charte 
éducative de confiance, convention financière), et 
y adhérer. Ils s’engagent également à respecter le 
caractère propre de l’établissement.

Les représentants légaux s’engagent par ailleurs à 
maintenir une collaboration avec les différents ac-
teurs de l’établissement et à tout mettre en œuvre 
pour suivre et favoriser l’évolution de l’élève dans 
l’établissement. Cela implique le suivi régulier de 
l’élève : signatures des documents, des bulletins, 
participation aux réunions de parents, aux entretiens 
individuels, aux suivis spécialisés demandés par 
l’équipe pédagogique.

Les représentants légaux s’engagent à respecter les 
membres de la communauté éducative, à ne pas les 
dénigrer, ni user de la violence sous quelque forme 
que ce soit et envers quelque interlocuteur que ce 
soit.
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l’année scolaire au 13 juillet 2025.

RUPTURE ANTICIPÉE EN COURS D’ANNÉE SCOLAIRE

Il pourra être mis fin à la convention de scolarisation 
en cours d’année scolaire, à l’initiative de l’établisse-
ment scolaire ou des représentants légaux, pour l’un 
des motifs légitimes suivants :
déménagement et changement d’établissement 
exclusion disciplinaire
réorientation scolaire
manquements graves et/ou répétés au présent 
contrat (cf articles 3/6), au règlement intérieur ou 
aux chartes informatiques et de confiance, remise en 
cause du projet pédagogique de l’établissement.

En cas de résiliation de la convention en cours d’an-
née scolaire, les représentants légaux resteront 
redevables des frais de scolarité au prorata temporis 
de la période écoulée.

En cas de rupture de la convention liée à un motif 
disciplinaire, l’établissement se tiendra à la disposi-
tion des représentants légaux pour les aider dans la 
recherche d’un autre établissement. 

RUPTURE ANTICIPÉE AVANT LE DÉBUT DE L’ANNÉE 
SCOLAIRE

En cas de résiliation de la convention par l’une au 
l’autre des parties entre le moment de sa conclu-
sion et sa prise d’effet, la partie restera redevable à 
l’autre d’une indemnité égale au montant frais d’ins-
cription payés lors de la souscription de la conven-
tion, soit 140 euros.

Médiateur des litiges de la consommation (L.616-1 du 
code de la consommation) 

Tout litige dans l’application de la présente conven-
tion pourra, si bon semble à la partie, être préalable-
ment soumis au médiateur en vue d’une résolution 
amiable (préciser les coordonnées).
Groupe de médiations de l’enseignement catholique. 
gr.mediations@gmail.com 07 49 23 92 60

Par principe, les représentants légaux exercent 
conjointement l’autorité parentale, sauf décision de 
justice contraire communiquée à l’établissement. 
Afin de favoriser le respect des droits parentaux de 
chacun, les représentants légaux s’engagent à infor-
mer l’établissement de toute modification (amiable 
ou judiciaire) dans l’exercice de leurs droits et dans 
la résidence habituelle de l’élève. 

Nous rappelons que les représentants légaux restent 
les premiers éducateurs de l’élève.
Cette disposition dans son ensemble constitue une 
obligation essentielle et déterminante à l’engage-
ment de l’établissement dans le contrat.

ADHÉSION À LA CONVENTION FINANCIÈRE

Les représentants légaux reconnaissent avoir pris 
connaissance et adhérer à la convention financière. 
Ils s’engagent à en respecter les termes ainsi que les 
échéances choisies. 

ASSURANCE SCOLAIRE

Les représentants légaux s’engagent à assurer l’élève 
pour toutes les activités proposées par l’établisse-
ment et à en justifier par une attestation d’assurance 
valable pour la durée de l’année scolaire, au plus tard 
le jour de la rentrée scolaire  A défaut de production 
de l’attestation requise dans ce délai, les représen-
tants légaux relèveront de l’assurance collective 
souscrite par l’établissement auprès de XXX, dont les 
conditions générales sont disponibles sur le site… /
jointes aux présentes.

DÉGRADATION VOLONTAIRE DE MATÉRIEL 

La remise en état ou le remplacement du matériel 
(livre, manuel scolaire, matériel informatique, mobi-
lier…) dégradé par un élève fera l’objet d’une factu-
ration aux représentants légaux sur la base du coût 
réel (incluant les éventuels frais de main d’œuvre). 

DURÉE DU CONTRAT 

La présente convention est annuelle, elle prend effet 
le 2 septembre 2024 et arrive à échéance à la fin de 2



,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,, 
Le chef d’établissement, Yann Marteau

 

PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES ET 
EXERCICE DES DROITS

Les données personnelles recueillies par l’établisse-
ment dans le cadre de la présente convention et de 
ses annexes sont indispensables à la scolarisation de 
l’élève. 
Pour en savoir plus sur la gestion de vos données 
personnelles et pour exercer vos droits, repor-
tez-vous à la notice ci-jointe. 

Droit d’opposition au démarchage téléphonique 
Les coordonnées téléphoniques des représentants 
légaux de l’élève sont recueillies par l’établissement 
dans le cadre de l’inscription, leur utilisation est stric-
tement réservée à l’organisation de la scolarité (cf 
annexe RGPD à la présente convention). 

Nous rappelons toutefois que toute personne, qui ne 
souhaite pas faire l’objet de prospection commer-
ciale par voie téléphonique, dispose gratuitement de 
la possibilité de s’inscrire sur une liste d’opposition au 
démarchage téléphonique sur cette adresse https://
www.bloctel.gouv.fr/.

Le cas échéant (uniquement pour les contrats signés 
à distance) 

DROIT DE RÉTRACTATION POUR LES CONVENTIONS 
CONCLUES À DISTANCE

Dans les 14 jours à compter de la date d’envoi de la 
convention à l’établissement, les représentants lé-
gaux pourront exercer leur droit légal de rétractation 
en retournant à l’établissement le formulaire joint/ 
ci-dessous, avant l’expiration de ce délai.
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